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Intervention de Jean-François TALLIO

Délibération 20 : RSU 2022

Dans la présentation, comme demandé l’an dernier, nous aurions apprécié d’avoir la
comparaison avec l’année N-1.
Est-ce que nous pourrions l’avoir l’an prochain ?

Le taux d’absentéisme des fonctionnaires territoriaux en France : 9,7 % contre
11,67 % à St-Herblain !
La collectivité aurait elle des difficultés à motiver ses agents ?

Nous constatons un départ important d’agents de St Herblain.
Les raisons n’apparaissent pas dans le RSU.
Pouvez vous nous donner quelques éléments d’appréciation ?

Enfin, Mr Said s’est engagé en Commission à nous faire retour des échanges lors de
l’instance paritaire. Pouvez-vous nous donner la teneur des débats car sur le site de
la ville on voit juste l’exposé et le vote ?

Merci par avance pour vos réponses,

Je profite de cette délibération pour donner une information sur la lettre que nous
avons écrite à destination des agents. Nous avions demandé au maire de nous
adresser le fichier des agents parce que nous n’avons pas le droit de l’utiliser sans
autorisation. Nous n’avons pas eu de réponse. Alors nous l’avons envoyé à quelques
agents que nous connaissons. Il est également disponible sur notre site.
Vu le nombre de retours que nous avons et le nombre de vues sur notre site, nous
voyons que notre démarche a suscité un peu de l’intérêt.

Je vous remercie pour votre attention.


